
RECTIFICATIFS

Rectificatif au règlement (CE) no 101/2008 de la Commission du 4 février 2008 modifiant le règlement (CEE) no
574/72 du Conseil fixant les modalités d’application du règlement (CEE) no 1408/71 relatif à l’application des
régimes de sécurité sociale aux travailleurs salariés, aux travailleurs non salariés et aux membres de leur famille

qui se déplacent à l’intérieur de la Communauté

(«Journal officiel de l’Union européenne» L 31 du 5 février 2008)

Page 23, dans l’annexe, au point 5:

au lieu de: «a) La rubrique “13. BELGIQUE — LUXEMBOURG” est remplacée par le texte suivant:

“13. BELGIQUE — LUXEMBOURG” »,

lire: «a) La rubrique “14. BELGIQUE — LUXEMBOURG” est remplacée par le texte suivant:

“14. BELGIQUE — LUXEMBOURG” ».

FR29.2.2008 Journal officiel de l’Union européenne L 56/65


